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Dispositions communes aux garanties 
prévues en cas d’arrêt de travail : 
a) Reconnaissance et contrôle par l’assureur de l’état d’incapacité 
ou d’invalidité : 

L’assureur se réserve expressément la faculté d’apprécier, reconnaître et contrôler 
l’état d’incapacité ou d’invalidité de l’adhérent. A cet effet, les médecins, agents ou 
délégués de l’assureur doivent pouvoir se rendre auprès de l’adhérent, lequel s’engage 
à les recevoir et à les informer loyalement de son état. 
Si l’adhérent s’oppose aux visites et/ou aux examens médicaux, l’assureur est autorisé 
à interrompre de plein droit le paiement des prestations. 
En cas de désaccord entre le médecin de l’adhérent et celui de l’assureur, portant, 
soit sur l’état d’incapacité temporaire complète de travail, soit sur l’état d’invalidité 
permanente totale ou partielle, l’adhérent et l’assureur choisiront ensemble un 
troisième médecin pour les départager. Les adhérents déclarent se soumettre à 
la juridiction des tribunaux de Paris et renoncent à toute procédure dans 
un autre pays.

b) Paiement des prestations : 

INCAPACITE TEMPORAIRE : L’indemnité journalière, acquise jour par jour, est 
payable mensuellement à terme échu, tant que l’adhérent est en état d’incapacité 
temporaire complète de travail, jusqu’au jour de la reconnaissance de l’état 
d’invalidité permanente et, au plus tard, jusqu’au 1095ème jour à compter de la date 
de survenance de l’incapacité. Son versement cesse au plus tard le jour où l’adhérent 
atteint son 60ème anniversaire. 

INVALIDITE PERMANENTE : Le montant de la rente est révisable en cas de 
modifi cation de l’état d’invalidité. 
La rente est payable à l’adhérent, par trimestre échu, pendant toute la durée de 
l’invalidité, jusqu’à la fi n du trimestre civil au cours duquel l’adhérent atteint l’âge 
de 60 ans. 
Les prestations incapacité et invalidité sont payables en France et en euros à la 
contractante. L’assureur est valablement libéré à l’égard de l’adhérent par ce règlement 
effectué à la contractante, celle-ci s’engageant à le reverser au bénéfi ciaire. 
 
c) Revalorisation des prestations : 

Les indemnités journalières et les rentes annuelles versées en cas d’arrêt de travail 
d’un adhérent sont revalorisées dès le 366ème jour qui suit la date d’arrêt de travail et 
tous les ans à la même date. 
Elles sont revalorisées en fonction de l’évolution du point de retraite AGIRC (Association 
Générale des Institutions de Retraite des Cadres). Cette revalorisation sera maintenue 
au niveau atteint en cas de résiliation du contrat.

Formalités à accomplir en cas de sinistre : 

La déclaration de l’arrêt de travail incombe à l’adhérent qui est tenu 
de l’adresser à l’assureur par l’intermédiaire de la contractante, dans 
les 30 jours suivant la date d’arrêt de travail, par lettre recommandée. 
Cette déclaration doit être accompagnée d’un certifi cat médical précisant la date 
d’arrêt de travail et la durée probable de l’incapacité et de la nature de la maladie 
ou de l’accident, ainsi qu’un justifi catif de l’exercice d’une activité professionnelle 
rémunérée. 
 
Les arrêts de travail déclarés après ce délai ne feront l’objet d’aucun 
paiement pour la période antérieure à la déclaration. 
 
Si l’incapacité dure encore au-delà de la date prévue pour la reprise du travail, un 
nouveau certifi cat médical devra être fourni indiquant la durée probable du nouvel 
arrêt. 
 
Cette formalité est renouvelée chaque fois que l’incapacité se prolongera au-delà de 
la date prévue pour la reprise du travail.

2 –  GARANTIE EXONERATION DU PAIEMENT 
DE LACOTISATION – MAINTIEN DES 
GARANTIES EN CAS D’ARRET DE TRAVAIL 

 
Exonération du paiement des cotisations : 
En cas d’arrêt total de travail d’un adhérent consécutivement à une maladie ou à 
un accident survenant avant la date de son 60ème anniversaire, la cotisation relative 
à la garantie « arrêt de travail » souscrite cesse d’être due à l’issue de la période de 
franchise retenue par l’adhérent (à compter du 31ème, 61ème ou 91ème jour d’arrêt de 
travail total et continu). 

Maintien des garanties : 
Tant que l’adhérent est exonéré du paiement de la cotisation afférente au risque 
« arrêt de travail » dans les conditions ci-dessus, les garanties souscrites accordées 
en cas de décès et d’invalidité absolue et défi nitive sont maintenues aux conditions 
prévues aux paragraphes les concernant et sous réserve du paiement des cotisations 
correspondantes.  
En cas de résiliation du contrat, le service des indemnités journalières et des rentes 
d’invalidité, ainsi que les garanties accordées en cas de décès et d’invalidité absolue et 
défi nitive, sont maintenues pour le montant atteint à la date de résiliation.

Les garanties ne s’appliquent pas dans les cas suivants :

• suicide ou tentative de suicide intervenant au cours de la 1ère année 
d’assurance, 
• accident ou maladie causé intentionnellement par l’assuré ou résultant de 
l’usage de stupéfi ants ou de psychotropes hors prescription médicale, 
• guerre civile ou étrangère, insurrection, émeutes, rixes, quel que soit le lieu 
où se déroulent les évènements et quels que soient les protagonistes, sauf si 
l’adhérent n’y prend pas une part active, 
• accident ou maladie résultant d’une guerre mettant en cause l’Etat Français, 
• faits résultant d’infractions à la législation du pays dans lequel séjourne 
l’adhérent, 
• les effets directs ou indirects de la modifi cation de structure du noyau 
atomique, 
• accident résultant de l’état d’imprégnation alcoolique de l’adhérent défi nie par 
l’existence d’un taux d’alcoolémie égal ou supérieur à celui fi xé par le Code de 
la route Français pour caractériser la contravention de conduite sous l’emprise 
d’un état alcoolique, 
• les accidents de navigation aérienne sauf si l’adhérent a la qualité de simple 
passager et se trouve à bord d’un appareil pour lequel le propriétaire et le pilote 
sont munis de toutes les autorisations et licences, 
• participation à toutes compétitions sportives et entraînements, de la pratique 
des sports dans le cadre d’un club ou d’une fédération à titre professionnel, ainsi 

que tous sports dangereux tels que l’ULM, le delta plane, le parapente, 
le pilotage d’auto, de moto ou de karting, le parachutisme, l’alpinisme, 
la varappe, la plongée sous marine sauf en apnée à moins de 50m, le 
jet ski, la spéléologie, le skeleton, le saut à ski, le bobsleigh, le saut à 
l’élastique, le rafting, le canyoning, la pratique de la montgolfi ère et les 
sports suivants pratiqués hors pistes : le ski, le ski de fond, la luge, le 
snowboard,. 
 
Sauf application des articles L.113-8 et L-113-9 du Code des Assurances français 
et sous réserve des exclusions énumérées ci-dessus, les garanties s’exercent 
sur les conséquences des infi rmités ou affections médicales survenues avant la 
signature de la demande d’adhésion au contrat si elles ont été déclarées sur 
ladite demande et n’ont pas fait l’objet d’une exclusion particulière notifi ée à 
l’assuré et acceptée par lui. 
 
Dispositions spécifi ques concernant la garantie arrêt de travail :

La maternité n’étant pas une maladie, seuls les arrêts de travail en cours de 
grossesse ayant une cause pathologique (c’est-à-dire médicalement justifi és) 
seront pris en charge au titre de la garantie. Le congé de maternité ou de 
paternité n’étant pas un arrêt de travail pour maladie demeure exclu de la 
garantie. 
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